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TITRE I – L'ORGANISATION DES SÉANCES 
 

 
 
ARTICLE 1 : Périodicité des séances 
 

Le Conseil municipal se réunit au moins une fois par trimestre et sur convocation 
du Maire (article L 2121-7 alinéa 1 C.G.C.T.). 

 
Le Maire peut réunir le Conseil municipal chaque fois qu'il le juge utile.  
 
Il est tenu de le convoquer dans un délai maximal de trente jours quand la 

demande motivée lui en est faite par le représentant de l'Etat dans le Département, ou par 
une demande écrite émanant du tiers au moins des membres du Conseil municipal en 
exercice. En cas d'urgence, le représentant de l'Etat dans le Département peut abréger ce 
délai (article L 2121-9 C.G.C.T.). 
 
 
ARTICLE 2 : Convocations 
 

Toute convocation est faite par le Maire. Elle indique les questions ou points 
portés à l'ordre du jour. Elle est mentionnée au registre des délibérations, affichée ou 
publiée.  

 
Elle est transmise de manière dématérialisée aux conseillers municipaux ou 

adressée, si les conseillers municipaux en font la demande, par écrit à leur domicile ou à 
une autre adresse. 

 
Elle précise la date, l'heure et le lieu de la réunion (article L 2121-10 C.G.C.T.). 
 
Une note explicative de synthèse sur les affaires soumises à délibération doit 

être adressée avec la convocation aux membres du Conseil municipal (article L 2121-12 
alinéa 1 C.G.C.T.). 

 
Le délai de convocation est fixé à cinq jours francs.  
 
En cas d'urgence, ce délai peut être abrégé par le Maire, sans pouvoir toutefois 

être inférieur à un jour franc. Le Maire en rend compte dès l'ouverture de la séance au 
Conseil municipal, qui se prononce sur l'urgence et peut décider le renvoi de la discussion 
pour tout ou partie à l'ordre du jour d'une séance ultérieure (article L 2121-12 alinéa 4 
C.G.C.T.). 
 
 

 

VILLE LE PASSAGE D'AGEN 
 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL 
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ARTICLE 3 : Ordre du jour 
 

Le Maire fixe l'ordre du jour, qui est reproduit sur la convocation et qui est porté à 
la connaissance du public. Toutefois, le Maire n’est pas tenu de mettre en discussion la 
totalité des points portés à l’ordre du jour. Il peut décider que l’examen d’un point sera 
reporté à une séance ultérieure ou que ce point n’a plus lieu d’être mis en discussion. 

 
Dans le cas où la séance se tient sur demande du représentant de l’Etat dans le 

Département ou du tiers au moins du Conseil municipal, le Maire est tenu d’inscrire à l’ordre 
du jour les affaires qui font l’objet de cette demande. 

 
 

ARTICLE 4 : Accès aux dossiers inscrits à l’ordre du jour 
 
Tout membre du Conseil municipal a le droit, dans le cadre de sa fonction, d'être 

informé des affaires de la Commune qui font l'objet d'une délibération (article L 2121-13 
C.G.C.T.). 

 
Dès réception de la convocation, les conseillers municipaux peuvent consulter 

les dossiers uniquement en mairie et aux jours et heures ouvrables des services 
municipaux. En outre, si la délibération concerne un contrat de service public, le projet de 
contrat ou de marché accompagné de l'ensemble des pièces peut, à sa demande, être 
consulté à la mairie par tout conseiller municipal, dans les conditions fixées par le Maire. 

 
Toute question, ou intervention, ou demande d'informations complémentaires 

d'un conseiller municipal auprès de l'administration communale devra se faire sous couvert 
du Maire ou de l'adjoint délégué. 
 
 
ARTICLE 5 : Questions écrites 
 

Chaque membre du Conseil municipal peut adresser au Maire des questions 
écrites sur toute affaire ou tout problème concernant la Commune et l'action municipale. 

 
Le texte des questions écrites adressé au Maire fait l’objet d’un accusé de 

réception. Il y est répondu dans un délai de quinze jours, sauf si le traitement de la question 
nécessite un délai supplémentaire pour y répondre, le conseiller municipal auteur de la 
demande en sera informé dans les meilleurs délais. 
 
 
ARTICLE 6 : Questions orales 
 

Chaque conseiller municipal a le droit d'exposer en séance du Conseil municipal 
des questions orales ayant trait aux affaires de la Commune dans des conditions lui 
permettant de remplir pleinement son mandat (article L 2121-19 C.G.C.T.). 

 
Les questions orales n’ont pas pour objet d’obtenir une décision sur les affaires 

évoquées et ne peuvent donc donner lieu à un vote du Conseil municipal. 
 
Les questions orales portent sur des sujets d’intérêt général concernant l’activité 

de la Commune et/ou de ses services.  
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Il existe deux catégories de questions orales :  
 

- celles qui ont trait à des points inscrits à l’ordre du jour de la séance du Conseil municipal, 
elles sont posées par tout conseiller municipal à l’issue de la présentation d’un dossier par le 
Maire ou le rapporteur et permettent notamment de donner aux élus des informations sur 
des points précis, 
 
- celles portant sur des sujets d’intérêt général relatifs aux affaires de la Commune, le texte 
de ces questions, sommairement rédigé mais comprenant les éléments strictement 
nécessaires à leur compréhension, est adressé au Maire 2 jours ouvrés avant la date de la 
séance du Conseil municipal et fait l'objet d'un accusé de réception. A défaut, cette question 
sera traitée à l’ordre du jour de la séance suivante. 
 
 

Ces questions orales sont traitées à la fin de chaque séance.  
 
Le temps qui est consacré aux questions orales ne doit pas empiéter de façon 

exagérée sur le temps qui doit être consacré à la discussion et à l’adoption des délibérations 
inscrites à l’ordre du jour. 

 
Les questions orales ne confèrent pas aux élus le droit d’instaurer un débat 

contradictoire. 
 
 
 

 

TITRE II - LA TENUE DES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 
 
ARTICLE 7 : La Présidence de séance 
 

Le Conseil municipal est présidé par le Maire. En cas d'absence ou 
d'empêchement du Maire, la séance est présidée par le 1er Adjoint ou le suivant dans l'ordre 
du tableau.  

 
Le Maire ou le Président de séance, vérifie le quorum et recense les pouvoirs 

reçus. Il ouvre la séance et en prononce la clôture. Il en dirige les débats. Il appelle les 
questions à l'ordre du jour et met aux voix les projets d'avis et de délibérations. 

 
La séance au cours de laquelle le Compte administratif du Maire est débattu, le 

Conseil municipal élit son Président. Dans ce cas, le Maire peut, même quand il ne serait 
plus en fonction, assister à la discussion et répondre à des questions ; mais il doit se retirer 
au moment du vote (article L 2121-14 C.G.C.T.). 
 
 
ARTICLE 8 : Accès et tenue du public 
 

Les séances du Conseil municipal sont publiques.  
 
Le public est autorisé à occuper les places qui lui sont réservées dans la salle. 

Durant la séance, le public présent doit se tenir assis et garder le silence, toutes marques 
d'approbation ou de désapprobation sont interdites. 
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Un emplacement spécial est réservé aux représentants de la presse. 

 
 
ARTICLE 9 : Réunions à huis clos 
 

A la demande du Maire ou de trois membres du Conseil municipal, l’assemblée 
délibérante peut décider, sans débat, à la majorité absolue des membres présents ou 
représentés, qu'elle se réunit à huis clos (article L 2121-18 C.G.C.T.). La décision de tenir 
une séance à huis clos est prise par un vote public du Conseil municipal. Lorsque le Conseil 
municipal se réunit à huis clos, les agents municipaux et les personnes dûment autorisés par 
le Maire, peuvent y assister. Le public ainsi que les représentants de la presse doivent se 
retirer. 
 
 
ARTICLE 10 : Réunions en séance privée du Conseil municipal 
 

Le Maire peut décider dans un délai de 5 jours de réunir le Conseil municipal en 
séance privée. Cette réunion a pour objet notamment de présenter tout projet ou tout avant 
projet permettant ainsi aux membres de l’assemblée délibérante d’en prendre connaissance. 

 
Cette réunion informelle ne donne pas lieu à délibérations. 

 
 
ARTICLE 11 : Police de l'Assemblée 
 

Le Maire assure seul la police de l'assemblée. Il peut faire expulser de l'auditoire 
ou arrêter tout individu qui trouble l'ordre (article L 2121-16 C.G.C.T.). 

 
Aucun conseiller municipal ne peut intervenir sans avoir au préalable demandé la 

parole au Maire et l'avoir obtenue. 
 
Lorsque le comportement d'un conseiller municipal est de nature à perturber 

l'organisation de la séance, le Maire peut, à tout moment, procéder à un rappel à l'ordre, lui 
retirer la parole, voir même suspendre la séance quelques instants afin de poursuivre 
ensuite le cours de la séance dans des conditions satisfaisantes. Le Maire est fondé à retirer 
la parole aux conseillers municipaux dont l'expression présente un caractère diffamatoire ou 
comporte des expressions injurieuses. 

 
La clôture de la discussion est décidée par le Maire. 

 
 
ARTICLE 12 : Retransmission des séances 
 

En dehors du cas où le Conseil municipal a décidé de se réunir à huis clos, 
l’enregistrement d’une séance du Conseil municipal est possible dès lors que ses modalités 
de fonctionnement ne sont pas de nature à troubler le bon ordre de la séance, auquel cas le 
Maire pourra faire usage de son pouvoir de police de l’assemblée et interdire 
l’enregistrement. 

 
La séance du Conseil municipal peut faire l’objet d’une retransmission en direct 

sur internet sans déclaration à la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL), 
mais dans le respect du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD). Si les 
conseillers municipaux ne peuvent opposer leur droit à l’image, en revanche, le public et le 
personnel municipal assistant à la séance peuvent s’opposer à la captation de leur image. 
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ARTICLE 13 : Secrétaires de séance 
 

Au début de chacune de ses séances, le Conseil municipal nomme un (ou 
plusieurs) de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. 

 
Il lui est adjoint des auxiliaires pris en dehors des membres du Conseil municipal, 

soit des agents municipaux chargés de l’assister dans l’accomplissement de ses fonctions. 
 
Le secrétaire de séance assiste le Maire pour la vérification du quorum et la 

validité des pouvoirs. Il assiste également le Maire pour la constatation des votes et le 
dépouillement des scrutins.  

 
Il a la charge de faire rédiger sous son contrôle, le procès-verbal de la séance. 

 
 
ARTICLE 14 : Personnel municipal et intervenants extérieurs 
 

Le Conseil municipal peut adjoindre au(x) secrétaire(s) de séance des auxiliaires 
pris en dehors de ses membres, qui assistent aux séances mais sans participer aux 
délibérations. 

 
Assistent aux séances du Conseil municipal le Directeur général des services et 

le Directeur général adjoint des services, ainsi que, le cas échéant, tout agent municipal ou 
personne qualifiée concerné par l'ordre du jour et invité par le Maire. 

 
Les uns et les autres ne prennent la parole que sur intervention expresse du 

Maire et restent tenus à l'obligation de réserve telle qu'elle est définie par le statut de la 
Fonction Publique. 
 
 
ARTICLE 15 : Quorum 
 

Le Conseil municipal ne délibère valablement que lorsque la majorité de ses 
membres en exercice est physiquement présente à la séance (article L 2121-17 alinéa 1 
C.G.C.T.). 

 
Le quorum s'apprécie au début de la séance, le quorum est également exigé 

pour toute affaire soumise à délibération qui sera débattue au cours de la séance. 
 
N'est pas compris dans le calcul du quorum, le conseiller municipal absent ayant 

donné pouvoir à un collègue. 
 
Si après une première convocation régulièrement faite, le quorum n'est pas 

atteint, le Conseil municipal est à nouveau convoqué à trois jours au moins d'intervalle. Il 
délibère alors valablement sans condition de quorum.  
 
 
ARTICLE 16 : Pouvoirs - Procurations 
 

Un conseiller municipal empêché d'assister à une séance, peut donner à un 
collègue de son choix, pouvoir écrit de voter en son nom. Cependant, un même conseiller 
municipal ne peut être porteur que d'un seul pouvoir (article L 2121-20 alinéa 1 C.G.C.T.). 
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Les pouvoirs doivent être remis au Maire au plus tard en début de séance ou 

transmis au secrétariat de la Direction Générale des Services avant la séance du Conseil 
municipal aux jours et heures ouvrables des services municipaux. 

 
Toutefois, un pouvoir peut être établi en cours de séance, si un conseiller 

municipal est obligé de se retirer avant la fin de la séance. 
 
Le pouvoir est toujours révocable. Sauf cas de maladie, dûment constatée, il ne 

peut être valable pour plus de trois séances consécutives. 
 
 
 

 

TITRE III - LES DÉBATS 
 

 
 
ARTICLE 17 : Déroulement de la séance 
 

Le Maire, à l’ouverture de la séance, assisté du secrétaire de séance, procède à 
l'appel des conseillers municipaux, constate le quorum, proclame la validité de la séance si 
le quorum est atteint et cite les pouvoirs reçus. Il fait approuver le ou les procès-verbaux des 
séances précédentes et prend note des rectifications éventuelles. 

 
Le Maire rend compte des décisions qu’il a prises en vertu de la délégation reçue 

du Conseil municipal, conformément à l'article L 2122.23.3 C.G.C.T.. 
 
Le Maire aborde ensuite successivement les points de l'ordre du jour tels qu'ils 

apparaissent dans la convocation, seuls ces derniers peuvent faire l'objet d'une délibération. 
 
Chaque point inscrit à l'ordre du jour peut faire l'objet d'un résumé sommaire soit 

par le Maire, soit par le rapporteur préalablement désigné par le Maire. 
 
Cette présentation peut être précédée ou suivie d'une intervention du Maire ou 

de l'adjoint délégué. 
 
 
ARTICLE 18 : Débats budgétaires et débats d'orientation budgétaire 
 

Le budget de la Commune est proposé par le Maire et voté par le Conseil 
municipal. 

 
Un débat a lieu sur les orientations générales du budget de l'exercice, ainsi que 

sur les engagements pluriannuels envisagés et sur l'évolution et les caractéristiques de 
l'endettement de la Commune dans un délai de 2 mois précédant l'examen du budget. Ce 
débat est organisé dans le courant du premier trimestre de chaque année, en séance 
publique et après inscription à l'ordre du jour. Il donne lieu à une délibération prenant acte de 
la tenue du débat d’orientation budgétaire (DOB). 
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ARTICLE 19 : Débats sur la politique générale de la Commune 
 

A la demande d’un dixième au moins des membres du Conseil municipal, un 
débat portant sur la politique générale de la Commune est organisé lors de la réunion 
suivante du Conseil municipal (article L 2121-19 alinéa 2 CGCT). 

 
L’application de cette disposition ne peut donner lieu à l’organisation de plus d’un 

débat par an (article L 2121-19 alinéa 3 CGCT). 
 
 
ARTICLE 20 : Suspensions de séance 
 

La suspension de séance est décidée par le Maire ou le Président de séance. Il 
en fixe la durée.  

 
La suspension de séance peut être proposée à l'initiative du Maire ou du 

Président de séance ou à la demande d'un conseiller municipal. 
 
Il ne sera pas accordé plus de deux suspensions de séance au cours d’un même 

Conseil municipal. 
 
 
ARTICLE 21 : Clôture de la séance 
 

La clôture de la séance est décidée par le Maire ou le Président de séance après 
épuisement de l'ordre du jour. 

 
 

 
 

TITRE IV – LE VOTE DES DÉLIBÉRATIONS 
 

 
 
ARTICLE 22 : Amendements 
 

Les conseillers municipaux peuvent proposer des amendements au projet de 
délibération inscrit à l’ordre du jour.  

 
Ils doivent être présentés par écrit au Maire. 
 
Le Conseil municipal décide si les amendements sont mis en délibération, 

rejetés ou renvoyés à la commission municipale compétente. 
 

Les amendements sont mis aux voix avant la question principale. 
 

Tout amendement ayant une implication budgétaire ne peut être examiné que s'il 
s'inscrit dans le cadre des sommes inscrites au budget. 
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ARTICLE 23 : Les votes 
 

Le Conseil municipal vote de l'une des trois manières suivantes : 
 

- à main levée, 
- au scrutin public par appel nominal, 
- au scrutin secret. 

 
Le vote a lieu au scrutin public à la demande du quart des membres présents ; le 

nom des votants et l'indication du sens de leur vote seront portés au procès-verbal (article L 
2121-21 alinéa 1 C.G.C.T.).  

 
Il est voté au scrutin secret toutes les fois que le tiers des membres présents le 

réclame, ou qu'il s'agit de procéder à une nomination ou à une présentation. Dans cette 
hypothèse, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux tours de 
scrutin, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative ; 
à égalité de voix, l'élection est acquise au plus âgé des candidats (article L 2121-21 alinéa 2 
C.G.C.T.). 

 
Cependant, le Conseil municipal peut décider à l’unanimité de ne pas procéder 

au scrutin secret aux nominations ou aux présentations, sauf dispositions législatives ou 
réglementaires prévoyant expressément le recours à ce mode de scrutin. 

 
Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. Les 

bulletins nuls et les abstentions ne sont pas comptabilisés. 
 

Lorsqu’il y a partage égal des voix, et sauf le cas de scrutin secret, la voix du 
Maire ou du Président de séance est prépondérante. 
 
 
 
 

TITRE V – COMPTE RENDU DES DÉBATS ET DES DÉCISIONS 
 

 
 
ARTICLE 24 : Procès-verbal de la séance 
 

Les séances du Conseil municipal donnent lieu à l’établissement d’un procès-
verbal rédigé sous la responsabilité du secrétaire de séance. 

 
Chaque procès-verbal est transmis aux conseillers municipaux. Il est présenté 

pour adoption à la séance qui suit son établissement. Il est signé par le maire et le secrétaire 
de séance. 

 
Les membres du Conseil municipal ne peuvent intervenir, à cette occasion, que 

pour une rectification à apporter au procès-verbal, cette rectification est prise en compte au 
titre du procès-verbal de la séance suivante. 

 
Le procès-verbal devra contenir la date et l’heure de la séance, le nom du 

président de la séance, les membres du Conseil municipal présents ou représentés, le nom 
du secrétaire de séance, le quorum, l’ordre du jour de la séance, les délibérations adoptées, 
les notes explicatives de synthèse au vu desquelles elles ont été adoptées, les demandes 
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de scrutin particulier, le résultat des scrutins (précisant, s’agissant de scrutin public, le nom 
des votants et le sens de leur vote) et la teneur des discussions au cours de la séance. 

 
Le procès-verbal approuvé est publié dans la semaine qui suit la séance au 

cours de laquelle il est présenté, sous forme électronique de manière permanente et gratuite 
sur le site internet de la Commune. Un exemplaire sur papier est mis à la disposition du 
public afin de garantir l’information des administrés ne disposant pas d’internet ou ne 
maîtrisant pas les outils numériques. 
 

Toute personne physique ou morale a le droit de demander communication des 
procès-verbaux du Conseil municipal, cette communication qui peut être obtenue aussi bien 
du maire que des services déconcentrés de l’Etat, intervient dans les conditions prévues par 
l’article L 311-9 du Code des relations entre le public et l’administration. 

 
L’exemplaire original du procès-verbal qu’il soit établi sur papier ou sur support 

numérique est conservé dans des conditions propres à en assurer la pérennité. 
 
 
ARTICLE 25 : Publication des délibérations 
 

La liste des délibérations approuvées par le Conseil municipal au cours d’une 
séance, est affichée, dans le délai d’une semaine, à la porte de la mairie et mise en ligne sur 
le site internet de la Commune. 
 
 
Article 26 : Extraits des délibérations 
 

Les extraits des délibérations transmis au représentant de l’Etat dans le 
Département, conformément à la législation en vigueur, ne mentionnent que le nom et le 
nombre des membres présents et représentés, ceci afin d'assurer le respect du quorum. Ils 
mentionnent également l'exposé de la délibération et indiquent la décision du Conseil 
municipal. Ces extraits sont signés par le Maire ou à défaut son représentant, et le 
secrétaire de séance. 
 
 
 

 

TITRE VI - LES COMMISSIONS CRÉÉES 
AU SEIN DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 
 

Le nombre de membres composant ces commissions est fixé par le Conseil 
municipal, sur proposition du Maire. 

 
La composition des différentes commissions doit assurer le respect de la 

représentation proportionnelle pour permettre l’expression pluraliste des élus au sein du 
Conseil municipal (article L 2121-22 CGCT). 

 
Ainsi, le Conseil municipal doit s'efforcer de rechercher la pondération qui reflète 

le plus fidèlement la composition politique de l'assemblée délibérante, chacune des 
tendances représentées en son sein devant disposer au moins d'un représentant dans 
chacune des commissions municipales constituées. 
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Le respect du principe posé par l’article L 2121-22 CGCT, implique qu’un 
changement dans la composition des commissions peut intervenir en cours de mandat. 
 
 
ARTICLE 27 : Commissions permanentes 
 

Le Conseil municipal forme à l'occasion de son installation, des commissions 
chargées d'étudier les questions soumises au Conseil municipal. 
 
 

Les six commissions municipales permanentes sont constituées selon les 
thématiques suivantes : 
 
 Commission Administration générale – Personnel – Vie de quartier 
 
 Commission Travaux – Urbanisme – Transition écologique – Mobilités – Accessibilité 
 
 Commission Culture et Sports 
 
 Commission Finances – Economie – Emploi 
 
 Commission Action sociale – Solidarité – Santé - Séniors 
 
 Commission Education - Jeunesse - Petite enfance 
 
 
ARTICLE 28 : Commissions spécifiques ou ad hoc 
 

Le Conseil municipal peut créer en cours de mandat des commissions 
spécifiques ou ad hoc chargées d’étudier des questions soumises au Conseil municipal. 
 

Trois Commissions municipales spécifiques sont créées : 
 

 « Démocratie participative » 
 « Commerces de proximité » 
 « Vie des quartiers » 
 
 
ARTICLE 29 : Comités Consultatifs 
 

Le Conseil municipal peut créer des comités consultatifs sur tout problème 
d'intérêt communal concernant tout ou partie du territoire de la Commune, comprenant des 
personnes qui peuvent ne pas appartenir au Conseil, notamment des représentants 
d’associations locales. 

 
Le Conseil municipal en fixe la composition sur proposition du Maire. 
 
Chaque comité consultatif est présidé par un membre du Conseil municipal 

(article L 2143-2 C.G.C.T.). 
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ARTICLE 30 : Commission communale pour l'accessibilité aux personnes 
handicapées 
 

La Commission communale pour l'accessibilité aux personnes handicapées est 
composée de conseillers municipaux, de représentants d'associations d'usagers et 
d'associations représentant les personnes handicapées. 

 
Le Maire assure la présidence de cette Commission et arrête la liste de ses 

membres. 
 
Cette Commission est chargée : 

 
► de dresser le constat de l'état d'accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie et des 
espaces publics, 
 
► d'organiser le recensement de l'offre de logements accessibles aux personnes 
handicapées, 
 
► d'établir un rapport annuel présenté au Conseil municipal et fait toute proposition utile de 
nature à améliorer l'accessibilité de l'existant (article L 2143-3 C.G.C.T.). 
 

Cependant, au titre de ses compétences « transports urbains » et 
« aménagement du territoire », l’Agglomération d'Agen a créé une Commission 
intercommunale pour l’accessibilité des personnes handicapées. 

 
Ainsi, les Communes membres peuvent au moyen d’une convention passée 

avec l’Agglomération d'Agen, confier à cette Commission intercommunale tout ou partie des 
missions de la Commission Communale. 
 
 
ARTICLE 31 : Fonctionnement des Commissions 
 

Le Maire est Président de droit de toutes les Commissions. 
 
Le Maire, ou le vice-président, établit l'ordre du jour de la Commission. Il anime 

les travaux de la Commission. Il informe le Bureau municipal sur les travaux et les prises de 
position de la Commission. 

 
La Commission se réunit sur convocation du Maire ou du vice-président.  
 
La convocation accompagnée de l'ordre du jour, est adressée à chaque 

conseiller par écrit sous quelque forme que ce soit, à son domicile, au moins cinq jours 
avant la réunion. La Commission peut se réunir à plus bref délai à l'initiative du Maire ou du 
vice-président, ou à la demande de la majorité des membres qui la composent.  

 
Lors de leur première réunion, les commissions désignent un vice-président, un 

secrétaire de séance et un rapporteur. 
 

Les commissions municipales instruisent les dossiers qui sont de leur 
compétence. Elles n'ont aucun pouvoir de décision et émettent un avis ou formulent des 
propositions. Elles statuent à la majorité des membres présents, sans qu'aucun quorum ne 
soit exigé. 
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Le Directeur général des services et le Directeur général adjoint des services 
assistent aux séances des commissions, ainsi que le cas échéant tout agent municipal ou 
personne qualifiée concerné par l’ordre du jour et invité par Monsieur le Maire. 

 
Un compte rendu de chaque réunion est établi, communiqué ultérieurement à 

l'ensemble des membres de la Commission. 
 
 
 

 

TITRE VII – COMMISSION D'APPEL D'OFFRES 
 

 
 
ARTICLE 32 : Commission d'Appel d'Offres 
 

La Commission d'Appel d'Offres comprend le Maire ou son représentant, 
président, et cinq membres titulaires du Conseil municipal élus en son sein à la 
représentation proportionnelle au plus fort reste (article L 1411-5 CGCT). 

 
Il est procédé, selon les mêmes modalités à l’élection de membres suppléants en 

nombre égal à celui des membres titulaires. 
 
L’élection des membres titulaires et membres suppléants a lieu sur la même 

liste, sans panachage ni vote préférentiel. Les listes peuvent comprendre moins de noms 
qu’il y a de sièges de membres titulaires et de membres suppléants à pourvoir (articles         
D 1411-3 à 1411-5 CGCT) 

 
Il est pourvu au remplacement d'un membre titulaire de la Commission d'Appel 

d'Offres par le suppléant inscrit sur la même liste et venant immédiatement après le dernier 
titulaire élu de la même liste. 

 
Les membres suppléants ne sont appelés à siéger qu’en l’absence des membres 

titulaires, ces derniers ayant la responsabilité d’aviser leur suppléant en cas d’absence. 
 

Le fonctionnement de la Commission d'Appel d'Offres est régi par les 
dispositions de l’article L 1414-2 CGCT. 

 
Les convocations sont faites par le Président ou son représentant 5 jours francs 

avant la date de la réunion. 
 
Les membres de la Commission d'Appel d'Offres et les services municipaux qui 

participent à ces réunions sont astreints à une totale confidentialité sur les avis et décisions 
prises par la Commission d'Appel d'Offres. 
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TITRE VIII - L'ORGANISATION DU BUREAU MUNICIPAL 
 

 
 
ARTICLE 33 : Le Bureau municipal 
 

Le bureau municipal comprend le Maire, les adjoints et les conseillers 
municipaux délégués. 

 
Assistent au Bureau municipal, le directeur général des services et le directeur 

général adjoint des services et éventuellement toute autre personne qualifiée, dont la 
présence est requise par le Maire.  

 
Les réunions du bureau municipal ne sont pas publiques.  
 
 
Le bureau municipal est convoqué et présidé par le Maire, ou en cas d'absence 

ou d'empêchement, par le 1er adjoint. 
 
Cette réunion se tient tous les mardis à 18 heures. 

 
 
 

 

TITRE IX - DISPOSITIONS DIVERSES 
 

 
 
ARTICLE 34 : Mise à disposition d'un local commun 
 

Les conseillers municipaux n'appartenant pas à la majorité municipale peuvent 
disposer du prêt d'un local commun (article L 2121-27 C.G.C.T.).  

 
Les modalités d'utilisation de ce local, notamment la répartition du temps 

d'occupation sont fixées par accord entre le Maire et les différents groupes de conseillers 
municipaux n'appartenant pas à la majorité municipale. En cas de désaccord, il appartient au 
Maire d’arrêter les modalités de cette mise à disposition.  

 
Le local commun mis à disposition ne saurait en aucun cas être destiné à une 

permanence ou accueillir des réunions publiques. 
 
 

ARTICLE 35 : Droit d’expression sur les réalisations et la gestion du Conseil 
municipal 

 
Lorsque la Commune diffuse, sous quelque forme que ce soit, support papier ou 

numérique des informations générales sur les réalisations et la gestion du Conseil municipal 
(ce qui exclut les informations se limitant à des renseignements pratiques sur la Commune 
et les services municipaux), un espace est réservé à l'expression des conseillers municipaux 
n'appartenant pas à la majorité municipale (article L 2121-27-1 CGCT), que ces élus 
minoritaires appartiennent à un groupe constitué ou n’appartiennent à aucun groupe 
constitué. Il en résulte que si le site Internet ou la page Facebook de la Commune offre une 
diffusion régulière d'informations générales sur les réalisations et la gestion du Conseil 
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municipal, les conseillers municipaux n'appartenant pas à la majorité municipale doivent y 
disposer d'une tribune d'expression.  

 
Les dispositions de l’article L 2121-27-1 CGCT ne rendent pas obligatoire 

l’organisation d’une information générale sur les réalisations et la gestion du Conseil 
municipal ; ces dispositions ne s’appliquent que lorsqu’il existe un support municipal 
d’information générale. 

 
L'espace réservé aux différentes minorités municipales est proportionnel à leur 

représentativité au sein du Conseil municipal. 
 
La libre expression des conseillers municipaux n’appartenant pas à la majorité 

municipale reconnue par la loi, ne fait pas obstacle à l’existence au sein de tout support 
papier ou numérique d’informations générales sur les réalisations et la gestion du Conseil 
municipal d’un espace d’expression dédié aux élus appartenant à la majorité municipale.  

 
S'agissant du magazine d'information municipale destiné à une information 

générale portant notamment sur les réalisations de la Commune, cet espace d'expression 
libre ne doit traiter que de sujets concernant la vie de la Commune.  

 
Les espaces réservés sur la base d’une page format A4 comportant 5 400 

caractères, espaces compris, sont répartis selon les modalités suivantes : 
 
. Groupe de la majorité : 2/3 de page, soit 3 600 caractères 
 

. Groupes de la minorité : 1/3 de page, soit 1 800 caractères : 
 . Groupe de M. Frémy : 5/6ème de page, soit 1 500 caractères 

. Madame Griffond : 1/6ème de page, soit 300 caractères 
 
 
Ni le Conseil municipal, ni le Maire ne peuvent contrôler le contenu des articles 

publiés sous la responsabilité de leurs auteurs. Toutefois, il en va autrement lorsqu’il ressort 
que le contenu d’un article est de nature à engager aux termes de la loi du 29 juillet 1881 sur 
la liberté de la presse, la responsabilité civile ou pénale du directeur de la publication 
notamment s’il présente un caractère manifestement outrageant, diffamatoire ou injurieux de 
nature à engager l’une ou l’autre de ces responsabilités. 

 
A ce titre, le directeur de la publication doit être en mesure de refuser de publier 

un article qu’il estime outrageant, diffamatoire, injurieux, discriminatoire ou comportant des 
risques de trouble à l’ordre public, à la sécurité ou à la tranquillité publique. 

 
Pour chaque parution, le Maire sollicitera par écrit les différents groupes de 

conseillers municipaux pour qu’ils transmettent dans un délai de 10 jours ouvrables au 
maximum leur article au Service « Communication ». Le magazine d’information municipale 
sera distribué dans un délai maximum de quatre semaines, à compter de l’expiration de ce 
délai de 10 jours ouvrables. 

 
Le Maire avant la délivrance du bon à tirer à l’imprimeur, adressera aux différents 

groupes de conseillers municipaux leur article respectif pour relecture et validation. Les 
différents groupes de conseillers municipaux devront retourner leur article au Service 
« Communication » dans un délai de 48 heures. A défaut de remise dans le délai imparti, 
l’espace concerné paraîtra vierge. 

 
Les rectifications ne pourront porter que sur les différences pouvant exister entre 

l’original de l’article fourni et l’épreuve soumise à validation. 

AR Prefecture

047-214702011-20230207-2023_17-DE
Reçu le 10/02/2023



 15 

 
Les textes à insérer dans les espaces réservés devront respecter la 

caractéristique suivante : police de caractère Peugeot - taille 9. 
 
S’agissant du site Internet de la Ville municipal destiné à une information 

générale portant sur les réalisations de la Commune, cet espace d’expression libre ne doit 
traiter que de sujets concernant la vie de la Commune. 

 
La majorité et les minorités municipales se verront accorder un espace particulier 

dans le module « expression des élus » - page « élus » - rubrique « vie municipale », selon 
la répartition suivante :  

 

. Groupe de la majorité : 2/3 de l’espace – 2 400 caractères 
 

. Groupe des minorités : 1/3 de l’espace – 1 200 caractères  
 . Groupe de M. Frémy : 5/6ème de l’espace – 1 000 caractères 

. Madame Griffond : 1/6ème de l’espace – 200 caractères 
 
Les textes à insérer devront respecter les caractéristiques suivantes : 

 

. document sous format traitement de texte ou format non modifiable 

. police de caractère : verdana taille 19 
 
 

Ni le Conseil municipal, ni le Maire ne peuvent contrôler le contenu des articles 
publiés sous la responsabilité de leurs auteurs. Toutefois, il en va autrement lorsqu’il ressort 
que le contenu d’un article est de nature à engager aux termes de la loi du 29 juillet 1881 sur 
la liberté de la presse, la responsabilité civile ou pénale du directeur de la publication 
notamment s’il présente un caractère manifestement outrageant, diffamatoire ou injurieux de 
nature à engager l’une ou l’autre de ces responsabilités. 

 
A ce titre, le directeur de la publication doit être en mesure de refuser de publier 

un article qu’il estime outrageant, diffamatoire, injurieux, discriminatoire ou comportant des 
risques de trouble à l’ordre public, à la sécurité ou à la tranquillité publique. 

 
Un article par trimestre pourra être publié sous réserve que le texte soit remis par 

courriel au Service « Communication » avant le 5 de chaque trimestre suivant le calendrier 
de remise ci-après : du 1er au 5 janvier, du 1er au 5 avril, du 1er au juillet et du 1er au 5 
octobre, la parution sur le site Internet de la Ville se fera entre le 10 et le 15 du premier mois 
de chaque trimestre. 

 
A défaut de remise dans le délai imparti, l’espace concerné paraîtra vierge. 
 
Après son dépôt au Service « Communication », le texte ne pourra ni être corrigé 

ni modifié. 
 
Les textes seront accessibles sur une année roulante dans l’espace réservé à 

l’expression des élus ; au-delà des 12 mois de publication, ils ne seront plus accessibles à la 
consultation des internautes. 
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ARTICLE 36 : Respect de la confidentialité des dossiers soumis au Conseil municipal 
ou aux Commissions municipales 
 

Les notes explicatives de synthèse transmises avec la convocation du Conseil 
municipal, ainsi que les documents présentés en Commission municipale et les avis émis 
par ces dernières, sont des documents internes et non publics, non susceptibles de 
communication. 
 

Dès lors, ils ne peuvent pas faire l'objet de la moindre communication. 
 
 
ARTICLE 37 : Prévention des conflits d'intérêts 
 

L’article 1er de la loi n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de 
la vie publique dispose que « tout membre du Conseil municipal doit exercer ses fonctions 
avec dignité, probité et intégrité et veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout 
conflit d’intérêts ». 

 
Le conflit d’intérêts est défini comme « toute situation d’interférence entre un 

intérêt public et des intérêts publics ou privés qui est de nature à influencer ou paraitre 
influencer l’exercice indépendant, impartial et objectif d’une fonction ».  

 
Lorsque le Maire estime se trouver en situation de conflit d’intérêts, il prend un 

arrêté municipal mentionnant, d’une part, les questions pour lesquelles il considère ne pas 
devoir exercer ses compétences et, d’autre part, désignant, dans les conditions prévues par 
l’article L.2122-18 al 1 CGCT, la personne chargée de le suppléer.  

 
Dans ce cas de figure, le Maire n’adresse aucune instruction à son délégataire, 

par dérogation aux dispositions de l’article L.2122-18 al.1 CGCT en vertu desquelles le 
délégataire agit sous la surveillance et la responsabilité du Maire. 

 
Lorsque les intérêts du Maire sont en opposition avec ceux de la Commune, en 

matière de représentation de celle-ci, soit en justice, soit dans les contrats, il résulte de la 
combinaison des dispositions de l’article 2 de la loi du 11 octobre 2013 précitée et de celles 
de l’article L.2122-26 CGCT que seul le Conseil municipal est compétent pour désigner un 
autre de ses membres pour représenter la Commune. 

 
Tout membre du Conseil municipal, dès lors qu’il estime se trouver dans une 

situation d’interférence entre un intérêt public et des intérêts publics ou privés de nature à 
influencer l’exercice indépendant, impartial et objectif de son mandat, doit s’abstenir de 
délibérer. 

 
L’article 15 de la loi n°2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans 

l’institution judiciaire dispose que la prise illégale d’intérêt est caractérisée par le fait, par une 
personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une mission de service public ou 
par une personne investie d’un mandat électif public, de prendre, recevoir ou conserver, 
directement ou indirectement, un intérêt de nature à compromettre son impartialité, son 
indépendance ou son objectivité dans une entreprise ou dans une opération dont elle a, au 
moment de l’acte, en tout ou partie, la charge d’assurer la surveillance, l’administration, la 
liquidation ou le paiement (article 432-12 du Code Pénal). 

 
Aux termes de l’article 15 de la loi du 22 décembre 2021 précité, la notion 

d’intérêt quelconque a été remplacée par celle d’un intérêt qualifié, soit un intérêt de nature à 
compromettre l’impartialité, l’indépendance ou l’objectivité de son détenteur. 
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En outre, aux termes du nouvel article L.1111-6 CGCT, les représentants de la 

Commune ou d’un Groupement de Collectivités territoriales désignés pour participer aux 
organes décisionnels d’une autre personne morale de droit public ou d’une personne morale 
de droit privé en application de la loi, ne sont pas considérés, du seul fait de cette 
désignation comme ayant un intérêt lorsque la Collectivité territoriale ou le Groupement de 
Collectivités territoriales délibère sur une affaire intéressant la personne morale concernée 
ou lorsque l’organe décisionnel de la personne morale concernée se prononce sur une 
affaire intéressant la Commune ou le Groupement de Collectivités territoriales représenté. 
 

Tout membre du Conseil municipal qui estime que sa participation à une 
délibération le placerait en situation de conflit d’intérêts, en informe par écrit le Maire dès 
qu’il a connaissance de cette situation ou, au plus tard au début de la réunion au cours de 
laquelle l’affaire en cause est délibérée. Le Maire informe les autres Elus du Conseil 
municipal, sans délai, des conflits d’intérêts dont il a connaissance ou de ceux qui le 
concernent. 

 
Lorsque le Maire estime qu’un membre du Conseil municipal ne peut délibérer 

dans une affaire parce que sa participation le placerait en situation de conflit d’intérêts, il 
prévient sans délai l’Elu municipal concerné. Le membre du Conseil municipal qui décide de 
s’abstenir ne peut prendre part à aucune réunion, ni émettre aucun avis en rapport avec la 
délibération en cause. 
 

Lorsqu’un membre d’un Conseil municipal s’abstient de délibérer au motif qu’il 
s’estime en situation de conflit d’intérêts, il en est fait mention au procès-verbal de la séance. 
 

Lorsqu’un membre du Conseil municipal titulaire d’une délégation de signature 
du Maire estime se trouver en situation de conflit d’intérêts, il en informe le Maire par écrit en 
précisant la teneur des questions pour lesquelles il considère ne pas devoir exercer ses 
compétences. 

 
Le Maire détermine par arrêté municipal les questions pour lesquelles cet Elu 

délégataire doit s’abstenir d’exercer ses compétences. 
 
 
ARTICLE 38 : Information des conseillers municipaux qui ne sont pas membres de 
l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre 
 

Les Conseillers municipaux des Communes membres d’un établissement public 
de coopération intercommunale à fiscalité propre qui ne sont pas membres de son organe 
délibérant sont informés des affaires de cet EPCI faisant l’objet d’une délibération. 

 
A cet effet, ils sont destinataires d’une copie de la convocation adressée aux 

Conseillers communautaires avant chaque séance de l’organe délibérant de l’EPCI à 
fiscalité propre, accompagnée, le cas échéant, de la note explicative de synthèse. 

 
Leur sont également communiqués le rapport sur les orientations budgétaires, 

ainsi que le rapport retraçant l’activité de l’EPCI accompagné du Compte administratif arrêté 
par son organe délibérant. 

 
Leur sont également communiqués, dans un délai de 1 mois, les comptes rendus 

des réunions de l’organe délibérant de l’EPCI. 
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Ces documents sont transmis ou mis à disposition de manière dématérialisée 
par l’EPCI. 
 
 
ARTICLE 39 : Modification du règlement 
 

Le présent règlement peut faire l'objet de modifications à la demande et sur 
proposition du Maire ou sur demande écrite et motivée du tiers des membres en exercice du 
Conseil municipal. Toute demande de modification doit être rédigée par écrit et remise au 
Maire. 
 
 
ARTICLE 40 : Application du règlement 
 

Le présent règlement intérieur peut être déféré au tribunal administratif 
territorialement compétent. 

 
Il est applicable après adoption par le Conseil municipal. 
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